
Avenant  au  Règlement de fonctionnement de la crèche municipale "Pause 

Câlin" (dernière mise à jour février 2016) 

 

Suite au contrôle effectué par les services de la CAF de lot et Garonne sur le fonctionnement de 
la crèche municipale "Pause Câlin" et tenant compte des recommandations faites, les chapitres 
suivants sont modifies, ainsi qu’il suit. 

 

Chapitre B : présentation de la structure 

Ajout  de la phrase :  

Elle a également la possibilité d'accueillir des enfants de 4 ans à 6 ans porteurs de handicap 

Chapitre G : Accueil et départ de l'enfant au quotidien 

Suppression de la phrase : 

 " Aussi il est demandé de respecter les créneaux horaires  d'accueil et de départ  suivant " 

Remplacée par la phrase suivante : 

Les horaires de départ et d'arrivée dans chaque service sont conseillés et non imposées. 

Chapitre O : Calcul de la participation financière des familles 

1-accueil régulier  

-Pour consulter les éléments nécessaires à l'exercice de sa mission……… 

Ajout de la phrase :  

Le gestionnaire souhaite conserver une copie de l'écran de consultation CAFPRO ou MSA dans le 

dossier de la famille (pour tout litiges éventuels) 

Acceptation par les parents du Règlement de fonctionnement 

Ajout de la phrase : 

 Monsieur…………………………………autorise la responsable de la crèche à conserver dans mon 

dossier "famille" une copie de l'écran de consultation CAFPRO et/ou MSA. 

 Madame…………………………………autorise la responsable de la crèche à conserver dans mon 

dossier "famille" une copie de l'écran de consultation CAFPRO et/ou MSA. 
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